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Theses utriusque juris.

Numéro d'inventaire : 1980.00012.39
Auteur(s) : Jacques François Gerantet
Type de document : affiche
Éditeur : non renseigné (Paris)
Imprimeur : Ballard fils
Période de création : 2e quart 18e siècle
Date de création : 1749
Description : Une feuille de papier bruni et taché. D'importantes déchirures ont été réparées
par du papier collé au verso. Le dos a été renforcé au moyen de ruban adhésif. Le coin
supérieur gauche est dégradé. Estampe dans la partie supérieure.
Mesures : hauteur : 745 mm ; largeur : 524 mm
Notes : Affiche annonçant les thèses de droit civil et de droit canon que doit défendre, pour
l'obtention du baccalauréat, Jacques Gerantet, le mardi 11 février 1749, à Paris. Les articles
de droit civil traitent des invalidations de testaments. Les articles de droit canon portent surles
règles de parrainages pour la nomination des prêtres. L'estampe représente Saint François
recevant les stigmates.
Mots-clés : Affiches de thèses et d'exercices publics
Filière : Université
Niveau : Supérieur
Autres descriptions : Langue : Français
Nombre de pages : 1
ill.
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